
 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT -BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 26 JANVIER 2023 
 
 
 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-six janvier à dix-huit heures, le Conseil Communautaire 
régulièrement convoqué, s’est réuni au siège de la communauté de communes, 12 place de Jaca à 
Oloron Sainte-Marie (64400) sous la présidence de Bernard UTHURRY, 
 
Date de convocation : vendredi 20 janvier 2023, 
Secrétaire de séance : Lydie ALTHAPE 
 
Etaient présents 46 titulaires et 8 conseillers ayant donné pouvoir, le quorum étant ainsi atteint, 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Jean-Claude COSTE, Etienne SERNA, Pierre 

CASABONNE, Bernard MORA, Henri BELLEGARDE, Françoise ASSAD, Philippe 
VIGNEAU, Fabienne TOUVARD, Jean CASABONNE, Maryse ARTIGAU, Suzanne 
SAGE, Philippe SANSAMAT, Alexandre LEHMANN, Philippe PECAUT, Michel 
CONTOU-CARRÈRE, Claude LACOUR, Jean SARASOLA, Jean LABORDE, Lydie 
ALTHAPE, Claude BERNIARD, Sandrine HIRSCHINGER, Patrick MAUNAS, Patrick 
DRILHOLE, Marthe CLOT, Jean-Luc ESTOURNÈS, Marc OXIBAR, Marie-Lyse 
BISTUÉ, Philippe GARROTÉ, Emmanuelle GRACIA, Daniel LACRAMPE, Flora 
LAPERNE, Frédéric LOUSTAU, Patrick MAILLET, Nathalie PASTOR, Brigitte ROSSI, 
Anne SAOUTER, Bernard UTHURRY, Raymond VILLALBA, Elisabeth MIQUEU, 
Aurore GUEBARA, Louis BENOIT, Bruno JUNGALAS, Martine MIRANDE, Jacques 
MARQUÈZE,  

  
Pouvoirs : Marie-Pierre CASTAINGS à Pierre CASABONNE, Jean-Jacques BORDENAVE à 

Françoise ASSAD, Sylvie BETAT à Jean CASABONNE, Laurent KELLER à Claude 
BERNIARD, Fabienne MENE-SAFFRANÉ à Marc OXIBAR, Sami BOURI à Raymond 
VILLALBA, Chantal LECOMTE à Anne SAOUTER, Dominique QUEHEILLE à Brigitte 
ROSSI,  

 
Absents :  David MIRANDE, Jacques CAZAURANG, Ophélie ESCOT, Alain CAMSUSOU, Jean-

Michel IDOIPE, Cédric PUCHEU, Michèle CAZADOUMECQ, Christine CABON, 
Bernard AURISSET, Gérard LEPRETRE, Anne BARBET, Jean CONTOU CARRÈRE, 
Laurence DUPRIEZ, André LABARTHE, Stéphane LARTIGUE, Jean-Luc MARLE, 
Muriel BIOT, Alain QUINTANA, Marie-Annie FOURNIER, Christophe GUERY 

 
 
 
 
 

RAPPORT N° 230126-01-DEV- 
 
 

CONVENTION DE SERVITUDE AVEC FREE 
PARC D’ACTIVITES PIERRE LANNERETONNE 

 



 
 
M. OXIBAR précise que dans le cadre de l’implantation de l’antenne FREE MOBILE sur la zone 
d’activités P LANNERETONNE, ENEDIS va poser un câble souterrain dans les parcelles N 0134 et 
N 0186 appartenant à la Communauté de Communes du Haut-Béarn (commune d’Oloron-Sainte-
Marie). 
 
Aussi, la société FREE sollicite de la Communauté de Communes une convention de servitude à 
son profit. 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 
 

- AUTORISE le Président à signer la convention de servitude avec FREE pour les parcelles 
N 0134 et N 0186 situées dans le Parc d’Activités PIERRE LANNERETONNE, 

 
 

- ADOPTE le présent rapport. 
 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 26 janvier 2023 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suivent les signatures 
 
 

Le secrétaire de séance  Le Président 
 

Signé LA 
 

  
Signé BU 

  
Signé BU 

 
Lydie ALTHAPE  Bernard UTHURRY 
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CONVENTION DE PASSAGE SUR DOMAINE PRIVE 
NUMERO D’AFFAIRE : FX_64422_004_01_64422_CC_HAUT_BEARN 

 
 
  
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
 
La Communauté de Communes du Haut-Béarn, sise 12 Place de Jaca,  64402 OLORON SAINTE MARIE Cedex FRANCE, 
propriétaire des parcelles numéro 134 et 186, section N, lieu-dit « LANOT », représentée par Monsieur Bernard UTHURRY, 
agissant en qualité de Président, dument habilité par la délibération du conseil communautaire en date du : …………………. 
 

Ci-après dénommé « LE PROPRIETAIRE » 
 

D’une part, 
 
ET  
 
La société FREE, Société par Actions Simplifiée, au capital de 3.441.812 d’euros dont le siège social est situé au 8 rue de la 
Ville l’Evêque, 75008 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n°421 938 861, 
représentée par Monsieur MAXIME LOMBARDINI, Président, dûment habilité aux fins de signature de la présente 

Ci-après dénommée « L’OCCUPANT»  
 

D’autre part, 
 
 
L’OCCUPANT et le PROPRIETAIRE sont ci-après collectivement dénommés « les Parties »  
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE 
 
FREE, opérateur de réseau et de services de communications électroniques au sens de l'article L.32 du Code des postes et 
communications électroniques, est titulaire de la licence n°L.33-1/L.34-1 délivrée par le Secrétaire d'Etat à l'Industrie le 14 
décembre 2000 (J.O n°297 du 23 décembre 2000) sous le régime réglementaire antérieur à la Loi n°2204-669 du 9 juillet 
2004. 
 
A cet effet, L’OCCUPANT a pris attache auprès du PROPRIETAIRE en vue de convenir des termes et conditions de l’installation 
et du maintien, sur son immeuble et dans les Infrastructures de génie civil dont ce dernier est propriétaire, d’équipements 
techniques. 
 
Les Infrastructures constituent un accessoire à l’immeuble mis à disposition de L’OCCUPANT et se composent notamment de 
fourreaux et de chambres de tirage, de câbles, et d’armoires de localisation distante, de boîtes et/ou manchon en chambres. 
 

CECI AYANT ETE RAPPELE, LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT : 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
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La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le PROPRIETAIRE met à disposition de 
L’OCCUPANT des Infrastructures et/ou Emplacements tels que définit en Annexe 1 à la présente convention et autorise 
L’OCCUPANT, selon les conditions définies ci-après, à installer, mettre en service, exploiter et entretenir des installations 
techniques de télécommunications (ci-après dénommés « les Equipements ») dans ces Infrastructures et/ou sur 
l’Emplacement. 
Des plans de récolement relatifs à l’implantation des Equipements seront remis au PROPRIETAIRE à la fin des travaux.  
Tout équipement, installation et matériel établi par L’OCCUPANT, demeure sa propriété pendant la durée de la présente 
convention. L’OCCUPANT se réserve le droit de faire apposer sur les Equipements des avis énonçant son droit de propriété. 
 
ARTICLE 2 : DUREE -RESILIATION 
 
2.1 Durée 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par la dernière des deux Parties, pour une durée initiale de 12 
ans. Au-delà de son terme, la présente convention se poursuivra par tacite reconduction pour des périodes successives de 
dix (10) ans, faute de congé donné par l’une des Parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, dix-huit mois au 
moins avant l’expiration de chaque période en cours. 
 
2.2 Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée à l’initiative de L’OCCUPANT, dans l’hypothèse d’un changement d’architecture 
de son réseau ou pour toute raison technique impérative, de plein droit, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
sans indemnité de part et d’autre et en respectant un préavis de trois (3) mois.  
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des Parties en cas de manquement par l’autre Partie à l’une 
de ses obligations essentielles aux termes de la présente convention, deux (2) mois après la date de présentation d’une 
mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse. 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des Parties de plein droit, sans préavis, et ce sans 
responsabilité ni indemnisation quelconque due à l’autre Partie, dans la mesure autorisée par la loi, en cas de cessation de 
paiements de l’autre Partie, de dépôt de bilan en vertu des lois relatives à l'insolvabilité, d’arrangement avec des créanciers, 
de restructuration de la société, de liquidation judiciaire ou de dissolution de l'une ou l'autre Partie. 
 
ARTICLE 3 : BENEFICIAIRES DE LA CONVENTION 
 
Le PROPRIETAIRE accepte expressément que la présente convention bénéficie à toute entité existante ou à créer appartenant 
au groupe de sociétés auquel L’OCCUPANT appartient. Après en avoir avisé le PROPRIETAIRE, L’OCCUPANT pourra céder la 
présente convention et/ou sous-louer tout ou partie de l’Emplacement. 
 
L’OCCUPANT peut librement consentir toute location de ses Equipements et de bande passante sur ses Câbles sous réserve 
que les droits accordés aux tiers n’excèdent ni la durée, ni l’étendue des droits qui lui sont personnellement conférés par la 
présente convention 
 
ARTICLE 4 : REDEVANCE   

Les Parties conviennent que la présente convention est conclue à titre gratuit et que L’OCCUPANT ne sera donc redevable 
d’aucune redevance ou somme de quelque nature que ce soit au titre de la présente convention, et ce pour toute sa durée, 
renouvellement compris.  
ARTICLE 5 : INFRASTRUCTURES ET EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
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5.1 Le PROPRIETAIRE garantit que les Infrastructures qu’il met à disposition sont dans un état conforme aux règles de l’art, à 
leur destination et propre à leur usage normal. 
Dans le cas où tout ou partie de l’Infrastructure serait dans un état qui la rendrait impropre à sa destination ou à son usage 
normal, le PROPRIETAIRE s’engage à prendre en charge les frais liés aux travaux de réparation ou de remplacement à 
l’identique de tout ou partie de l’Infrastructure concernée.  
 
5.2 Le PROPRIETAIRE assure la maintenance préventive et curative de ses Infrastructures, notamment afin de permettre à 
L’OCCUPANT d’assurer la continuité des services fournis à ses propres clients.  
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
6.1 Obligations de L’OCCUPANT 
 
L’OCCUPANT s'engage à : 

- procéder à l'installation de ses Equipements en respectant les normes techniques, les règles de l'art, et les règles 
relatives à l’hygiène et à la sécurité ; 

- réaliser la pose des Equipements à ses frais, risques et périls ; 
- faire procéder à l'enlèvement de ses déchets conformément à la réglementation en cette matière ; 
- assurer l'entretien des Equipements dans les règles de l'art, à ses frais et sous sa seule responsabilité ; 
- garantir le PROPRIETAIRE contre les troubles éventuels causés par les Equipements.  

 
6.2 Obligations du PROPRIETAIRE 
 
Le PROPRIETAIRE s'engage à : 

- maintenir le libre accès aux Infrastructures et/ou Emplacements ; 
- ne rien faire qui puisse nuire aux Equipements, à leur bon fonctionnement, leur entretien et leur conservation, et en 

particulier à ne procéder à aucune construction, ni dépôts, ni remblais, à aucune plantation d’arbres sur les 
emplacements et Infrastructures occupés ; 

- assurer une jouissance paisible à L’OCCUPANT s'agissant des Infrastructures et Emplacements mis à disposition ; 
- indemniser L’OCCUPANT des dommages qui pourraient être causés à ses Equipements par tous travaux ou 

intervention que le PROPRIETAIRE réaliserait ou ferait réaliser sur l’immeuble et notamment sur ses Infrastructures 
; 

- en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux de la parcelle sur laquelle les Infrastructures et Emplacements se situent, 
avertir et informer tout nouveau PROPRIETAIRE ou successeur de l’existence de la présente convention afin de la lui 
rendre opposable ; 

- informer tout exécutant de travaux susceptibles de porter atteinte aux Equipements de L’OCCUPANT de l'existence 
de la présente convention et, en particulier, des Infrastructures et Emplacements, et informer et garantir 
L’OCCUPANT à cet égard ; 

- au cas où le terrain serait exploité par un tiers, à indiquer l’existence de la présente convention à ce tiers en l’obligeant 
à la respecter. 

 
Chaque partie s'engage à ne pas se créer de gêne mutuelle quant au fonctionnement des Equipements et à rechercher, le cas 
échéant, tout moyen permettant d'y remédier.  
 

ARTICLE 7 : TRAVAUX 
 
7.1 Les Equipements pourront faire l'objet de toutes les modifications techniques que L’OCCUPANT jugera utiles au sein des 
Infrastructures et Emplacements mis à disposition, sous réserve d’avoir communiqué préalablement au PROPRIETAIRE les 
plans actualisés des modifications apportées. 
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Les Parties conviennent qu’à défaut de refus du PROPRIETAIRE dans un délai d’un mois à compter de la date de la demande 
de l’Opérateur, la réalisation des travaux est réputée acceptée. 
Le PROPRIETAIRE ne pourra refuser une demande d’extension ou de modification du réseau par L’OCCUPANT que pour un 

motif technique dûment justifié. Le PROPRIETAIRE s’engage à faire ses meilleurs efforts pour proposer une solution 

alternative à L’OCCUPANT. 

7.2 En cas de travaux sur la(les) parcelle(s) sur laquelle(s) se situent les Emplacements et Infrastructures, ne pouvant attendre 
la fin de la présente convention et conduisant à la suspension temporaire du fonctionnement des Equipements de 
L’OCCUPANT, le PROPRIETAIRE en avertira ce dernier par lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis de 
six (6) mois avant le début des travaux, en lui précisant, à titre indicatif, leur durée. Ce préavis ne s’applique pas en cas de 
travaux rendus nécessaires par la force majeure.  
Le PROPRIETAIRE fera ses meilleurs efforts pour trouver une solution de remplacement pendant cette durée des travaux, afin 
de permettre à L’OCCUPANT de transférer et de continuer à exploiter ses Equipements dans les meilleures conditions. Au cas 
où aucune solution de remplacement satisfaisante pour L’OCCUPANT ne serait trouvée, L’OCCUPANT se réserve le droit de 
résilier la présente convention sans contrepartie.  
. 
 
7.3 Dans le cas où les Equipements de L’OCCUPANT viendraient gêner la création d’un ouvrage à destination de la Commune 
sur le territoire de laquelle l’emplacement se situe, le PROPRIETAIRE en avertira ce dernier par lettre recommandée avec 
accusé de réception avec un préavis de six (6) mois avant le début des travaux. Ce préavis ne s’applique pas en cas de travaux 
rendus nécessaires par la force majeure.  
Le PROPRIETAIRE fera ses meilleurs efforts pour trouver une solution de remplacement afin de permettre à L’OCCUPANT de 
transférer et de continuer à exploiter ses Equipements dans les meilleures conditions.  
Au cas où aucune solution de remplacement satisfaisante pour L’OCCUPANT ne serait trouvée, L’OCCUPANT se réserve le 
droit de résilier la présente convention sans contrepartie.  
 
ARTICLE 8 : ENTRETIEN ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS  
 
Afin de permettre l’installation, la maintenance et l’évolution des Equipements, L’OCCUPANT, son personnel autorisé et ses 
sous-traitants auront accès aux Emplacements et Infrastructures loués, vingt-quatre heures sur vingt-quatre (24 h./24) et 
ceci sept jours sur sept (7 j./7) pendant la durée de la présente convention.  
En ce sens le PROPRIETAIRE remettra le cas échéant à L’OCCUPANT l’ensemble des moyens d’accès aux Equipements.  
 
ARTICLE 9 : ETAT DES LIEUX ET RESTITUTION  
 
Un état des lieux pourra être établi contradictoirement par les Parties lors de la mise à disposition des lieux (état des lieux 
d’entrée), et lors de la restitution de ces lieux (état des lieux de sortie). 
 
A l’expiration de la présente convention pour quelque cause que ce soit, L’OCCUPANT reprendra tout ou partie des 
Equipements qu’il aura installés dans les lieux mis à disposition et remettra les lieux mis à disposition en leur état primitif, 
tel que décrit dans l’état des lieux d’entrée à première requête du PROPRIETAIRE, dans les 3 mois suivant l’expiration de la 
présente convention.  
 
ARTICLE 10 : ASSURANCE 
 
L’OCCUPANT est tenu de contracter auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurances représentées en France, une ou 
plusieurs polices d’assurance garantissant les risques d’incendie, responsabilité civile en général et tous risques spéciaux liés 
à son activité.  
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ARTICLE 11 : ALIENATION CESSION 
 
En cas de projet d’aliénation de tout ou partie des Emplacements et/ou Infrastructures mis à disposition de L’OCCUPANT au 
titre de la présente convention, le PROPRIETAIRE informera L’OCCUPANT avant la signature de l’acte de vente. 
La présente convention est opposable aux acquéreurs éventuels des Emplacements et/ou Infrastructure conformément aux 
dispositions de l'article 1743 du Code Civil. Le PROPRIETAIRE s’engage à rappeler de manière explicite et précise dans tout 
acte d’aliénation de l’immeuble, l’existence de la présente convention, laquelle devra être reprise par l’acquéreur des 
Emplacements et/ou Infrastructures. 
 
ARTICLE 12 : CHANGEMENT DE CONTROLE – FUSION 
 
Dans l’hypothèse où un tiers prendrait directement ou indirectement le contrôle d’une Partie au sens de l’article L 233-3 du 
Code de Commerce, la Partie resterait tenue de respecter l’ensemble des droits et des obligations lui incombant au titre de la 
présente convention. 
De plus, en cas de fusion, de scission ou d’apport partiel d’actifs d’une Partie, les droits et obligations incombant à cette 
dernière au titre des présentes seront transmis dans leur intégralité à la société absorbante, la société nouvelle ou à toute 
autre entité venant aux droits de cette Partie. 
La Partie faisant l’objet de la fusion, scission ou autre apport partiel devra informer l’autre Partie de ladite opération quinze 
(15) jours au moins avant sa réalisation définitive. 
 
ARTICLE 13 : ENREGISTREMENT 
 
Chacune des parties est libre de soumettre la présente convention à la formalité de l'enregistrement, à charge pour elles de 
s'acquitter du paiement des droits. 
 
ARTICLE 14 : STIPULATIONS DIVERSES 
 
14.1 Si une disposition de la présente convention est jugée nulle ou inapplicable par une autorité arbitrale, judiciaire ou 
réglementaire compétente, cette disposition sera réputée absente des présentes. Les autres dispositions conserveront, quant 
à elles, leur entier effet. 
14.2 Chaque notification, demande, certification, communication signifiée ou faite aux termes de la présente convention se 
fera par écrit et sera remise en main propre ou envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception ou par 
transmission par télécopie à l'adresse du siège social de la Partie concernée. 
14.3 Les Parties élisent domicile au lieu figurant en entête des présentes. Chaque Partie informera l’autre de tout changement 
de domicile susceptible d’intervenir. 
14.4 La présente convention est soumise au droit français. Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente 
convention n’ayant pas trouvé de règlement amiable dans un délai d’un mois sera porté devant le tribunal compétent du lieu 
de situation de l’immeuble. 
14.4.1 Le PROPRIETAIRE déclare : 
- que l'état civil indiqué en tête des présentes est exact ; 
- qu'il n'est pas en état de redressement ou de liquidation judiciaire ni soumis à une procédure d’expropriation ; 
- qu'il n'est placé sous aucun régime de protection légale, qu'aucune instance ou mesure de procédure dans ce domaine 

n'est actuellement en cours et qu'aucune mention ne figure à son sujet au répertoire civil ; 
- qu’il a pleine capacité pour conclure la présente convention ; 
- qu’il dispose de l’ensemble des droits pour conclure la présente convention. 
14.4.2 Le PROPRIETAIRE s'engage à informer L’OCCUPANT ou toute autre personne qu’elle se serait partiellement ou 
totalement substituée de l'existence de tout privilège immobilier spécial, de toute hypothèque ou de toute autre servitude 
dont il aurait connaissance 
 
ARTICLE 15 : ETHIQUE 
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Dans le cadre de ses activités, L’OCCUPANT met en œuvre les principes et valeurs inscrits dans le Code Ethique du Groupe 
ILIAD (compliance.iliad.fr). 
Ce Code Ethique se réfère à un ensemble de dispositions légales et règlementaires et de principes fondamentaux, incluant 
notamment la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, les normes de l’Organisation Internationale du Travail, les 
directives de l'OCDE, particulièrement en matière de lutte contre la corruption. 
Le PROPRIETAIRE reconnait avoir pris connaissance du Code Ethique et s’engage à agir en toute conformité avec ces principes 
et règles et de manière générale, conformément à la règlementation en vigueur.  
Cet engagement constitue une condition essentielle à la conclusion de la présente convention. 
 
ARTICLE 16 – DONNEES PERSONNELLES 
 
Dans le cadre de la présente convention, les Parties pourront recueillir, collecter et/ou avoir accès à des données à caractère 
personnel (« DCP ») au sens du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (« RGPD »), 
relatives à des personnes physiques et notamment aux salariés et clients de l’autre Partie et aux salariés de sous-traitants 
et/ou partenaires de l’autre Partie. Les Parties s’engagent à traiter ces DCP dans le respect des lois applicables en matière de 
protection des données, notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite « Informatique et Libertés » et ses modifications 
successives et le RGPD. Les traitements réalisés sur les DCP ont pour exclusive finalité la conclusion, gestion et/ou exécution 
de la présente convention. 
Ces DCP sont destinées aux services internes de la Partie opérant le traitement conformément à la présente convention, qui 
en ont besoin pour sa conclusion, sa gestion et/ou son exécution. Elles peuvent être transmises aux autorités compétentes, 
à leur demande, dans le cadre de procédures judiciaires, de recherches judiciaires et de sollicitations d'information des 
autorités ou afin de se conformer à d'autres obligations légales. Si les DCP sont transférées en dehors de l’Union Européenne, 
les Parties s’engagent à signer les « clauses contractuelles types » de la Commission européenne. 
Les DCP collectées sont conservées pour la durée nécessaire à l’accomplissement de ces finalités ou conformément à ce que 
la réglementation applicable exige. 
Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 et ses modifications successives et au RGPD, les titulaires 
des DCP bénéficient d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement des données les concernant. Ils peuvent également 
en demander la portabilité et peuvent s’opposer aux traitements de leurs données ou en demander la limitation. Enfin, les 
titulaires de ces données peuvent émettre des directives sur la conservation, la suppression ou la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. Chacune des Parties transférant des DCP à l’autre Partie garanti que les titulaires des 
DCP ont été informés de ces droits préalablement à la collecte des DCP. Les titulaires des DCP peuvent exercer ces droits 
auprès des contacts indiqués à la présente convention comme interlocuteur.  
Le PROPRIETAIRE est informé que le Groupe Iliad a nommé un Délégué à la protection des données à caractère personnel 
pouvant être contacté à l’adresse dpo@iliad.fr pour les questions relatives aux DCP. 
 
ARTICLE 17 : ANNEXES 
 
Annexe 1 : AVANT-PROJET DETAILLE  
 
Fait à ......................................, 
Le............................., 
 
En DEUX exemplaires originaux, 1 remis à L’OCCUPANT, 1 remis au PROPRIETAIRE 
 

POUR "LE PROPRIETAIRE" 
 

 

POUR "L’OCCUPANT" 
MAXIME LOMBARDINI 

Président 
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Annexe 1 
AVANT-PROJET DETAILLE  

 
 

 

• L’avant-projet détaillé (APD) complet des travaux avec simulation d’implantation des fourreaux, 
longueurs et type de fourreaux et de chambre, profondeur, linéaire en ml ; 

• Un plan cadastral avec emplacement des fourreaux ; 

• Un fond de plan avec emplacement des fourreaux. 
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COUPE TRANCHEE TYPE 
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FOND DE PLAN CADASTRAL 

 

 

 

Parcelles n° 134 et 186, 

section N, lieu-dit « LANOT » 

à OLORON-SAINTE-MARIE 
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AVANT PROJET DETAILLE 
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64422_004_01

APD GC     BTS

Rue des Entrepreneurs, Oloron-Sainte-Marie 64400 oloron
sainte marie 

Version du document : V1
Nom du site : OLORON SAINTE

MAIRIE

Reportage photos

Fait par : 
Cyril ROULY

Date de réalisation :
Le 24/10/2022



CARACTERISTIQUE DE LA LIAISON

MODALITES D'ACCES

INFORMATIONS REMARQUABLES

IMPACT GC 

Linéaire par type de GC :
 -tranchée tradi sur TN : 45 ml
 -tranchée tradi sur trotoir  : 5 ml
 -tranchée tradi sur chaussée  : 81 ml

Nom et information de contact : 
ccharras@reseau.free.fr

Numéro de parcelle concernée :   Section N
parcelles 134 et 186

MODALITES DE MISE EN OEUVRE

Nombre et type de fourreaux :
3 fourreaux PVC aiguillés

Type et nombre de chambres : 
Chambre L2T: 2

Type d'accès : 
 - Type de clés :
 - Code, Badgeuse : 

Coord. technicien ayant fait la VIC/VT :
CIRCET : 

Nom propriétaires / concessionnaires : 
communaute de commune du Haute Béarn ( BP 67 ,
12 place de Jaca 644000 Oloron st Marie)

Signalisation routière : 
 - Panneau : OUI
 - Société de Balisage :

Circulation alternée : OUI
Par feux tricolores

Monument historique (ONF, VNF) : NA
Intervention DRIRE : NA

Impact Gestionnaire :
- Agglomération : mairie de Oloron
Sainte Marie 
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REPORTAGE PHOTOS

Type de GC: tranchée tradi  sur
TN

-pose de 3 fourreaux Ø42/45
aiguillés

-percussion de 2 fourreaux dans
chambre Orange
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REPORTAGE PHOTOS

Type de GC: tranchée tradi  sur
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-pose de 3 fourreaux Ø42/45
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Type de GC: tranchée tradi  sur
trottoir

-pose de 3 fourreaux Ø42/45
aiguillés
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REPORTAGE PHOTOS

Type de GC: tranchée tradi  sur
TN

-pose de 3 fourreaux Ø42/45
aiguillés

-pose d'une chambre L2T FREE 
-percussion de 3 fourreaux
42/45 dans chambre FREE
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Type de GC: tranchée tradi  sur
chaussée

-pose de 3 fourreaux Ø42/45
aiguillés
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REPORTAGE PHOTOS

Type de GC: tranchée tradi  sur TN
-pose de 3 fourreaux Ø42/45

aiguillés
-pose d'une chambre L2T FREE
-percussion de 3 fourreaux dans

chambre FREE
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Type de GC: tranchée tradi  sur TN
-pose de 3 fourreaux Ø42/45

aiguillés
-percussion de 3 fourreaux dans

chambre FREE Mobile


